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Le relevé journalier doit être adressé à la BCEAO par voie électronique ou par tout autre 
moyen approprié, au plus tard, le premier jour ouvré suivant sa date d'arrêté. 

Article 6 : Déclaration des besoins courants 

Les intermédiaires agréés doivent transmettre à la BCEAO, en même temps que le relevé 
journalier visé à l'article 5 de la présente Instruction, le formulaire déclaratif de leurs besoins 
courants suivant le modèle reproduit à l'Annexe 2 de la présente Instruction. 

Article 7 : Entrée en vigueur 

La présente Instruction, y compris ses Annexes qui en font partie intégrante, abroge et 
remplace toutes dispositions antérieures traitant du même objet, notamment !'Instruction 
N° 10-07-2011/RFE du 13 juillet 2011 relative aux avoirs détenus auprès des banques installées 
hors de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine au titre des besoins courants des 
établissements de crédit. 

Elle entre en vigueur le O 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 

Le Gouverneur 

Jean-Claude 






